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Les entreprises agricoles qui utilisent du gazole non-routier
(GNR), du fioul lourd, du gaz de pétrole liquéfié (GPL) ou du
gaz naturel pour leurs travaux agricoles peuvent demander le
remboursement partiel des taxes intérieures de consommation, à
savoir la TICPE et la TICGN, supportées au titre de l’achat de
ces carburants et combustibles. Une demande qui peut être

présentée depuis le 1er avril 2022 pour les achats effectués en
2021,  que  les  factures  correspondantes  aient  ou  non  été
acquittées.

Précision  :  cette  demande  peut  être  déposée  jusqu’au
31 décembre 2024, sauf pour le GNR. Dans ce dernier cas, le
remboursement doit être sollicité avant le 31 décembre 2023.
Sans oublier que les demandes de remboursement au titre des
factures  relatives  aux  années  2019  et  2020  peuvent  être
respectivement déposées jusqu’au 31 décembre 2022 et jusqu’au
31 décembre 2023.

Rappelons que, sauf cas particuliers, toutes les demandes de
remboursement doivent être effectuées en ligne sur le site
internet « Chorus Pro », quel que soit leur montant.

À noter : pour les achats de 2021, le montant du remboursement
est fixé à 14,96 €/hl pour le GNR, à 13,765 €/100 kg nets pour
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le fioul lourd, à 5,72 €/100 kg nets pour le GPL, à 7,89 €/MWh
pour le gaz naturel utilisé comme combustible et à 4,69 €/MWh
pour le gaz naturel utilisé comme carburant.

Et nouveauté ! Dans le cadre du plan de résilience mis en
place pour soutenir les entreprises impactées par la guerre en
Ukraine,  les  exploitants  agricoles  peuvent  demander  le
versement d’un acompte de 25 % au titre du remboursement des
taxes sur les achats de carburant réalisés en 2022, en cochant
une  case  dédiée  dans  le  formulaire  de  demande  de
remboursement.  Cette  avance  étant  calculée  sur  le  montant
remboursé en 2022 pour les achats de 2021. La régularisation
de  l’avance  (versement  des  montants  restant  dus  ou
remboursement d’un trop perçu) aura lieu ensuite lors de la
campagne de remboursement de 2023.
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